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pour et contre le septennat, notamment une brillante charge ä

fond du chef connu de l'opposition de gauche M. le depute Richter,

qui forcerent le prince de Bismarck ä reprendre encore six
fois la parole. Getle Prolongation des debats donna lieu ä quelques

incidents orageux, mais sans apporter de nouveaux
arguments de fond.

On sait que la votation intervint le 14 janvier, et que le triennat
Stauffenberg fut adopte par 186 contre 134 avec une quarantaine
d'abstenlions hostiles.

Aussitöt le chancelier de l'Empire lut une ordonnance imperiale

pronongant la dissolution du Reichstag et fixant au 21

fevrier les elections pour son renouvellement,
Depuis lors une grande agilation eleclorale regne en Allemagne,

et tous les bruits de guerre semblent en suspens en Europe
jusqu'ä la Solution du conflit allemand.

On ne peut interpreter que comme des mesures ordinaires de

precaution, avec un peu d'opportunisme electoral, les decisions
du conseil federal inlerdisant l'exportation des chevaux allemands
et appelant 73 mille reservistes sous les armes pour apprendre
la manceuvre du nouveau fusil ä repetition.

Circulaires et pieces officielles.

Sous date du 28 janvier, il a ötö procede aux promotions,
nominations et transferts ci-apres dans le corps cles officiers :

A. Promotions
Corps de l'etat-major gönöral. Au grade de colonel, le lieutenant-

colonel Alex. Schweizer, Zurich.
Au grade de lieutenant-colonel, les majors Curzio Curti, Bellinzone

; Albert Sarasin, Geneve ; Albert de Tscharner, Berne ; Alfred
Boy de la Tour, Courtelary ; Th. Sprecher de Bernegg, Mayenfeld.

Au grade de major, les capitaines Fredöric Meyer, Zurich ; Ferdinand

Blanc, Avenches ; Rodolphe de Planta, Tänilcon.
Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Theodore Schulthess,

Winterthour; Louis Audöoud, Geneve ; Theodore Zwiky,
Berne ; Alphonse de Streng, Sirnach ; Hans Gribi, Berthoud ; Ed.
Dietler, Aarberg ; Edouard Courvoisier, Neuchätel.

Infanterie. Au grade de colonel, les lieutenants-colonels Rodolphe

Schmidt, Berne ; Arthur Techtermann, Fribourg.
Au grade de lieutenant-colonel, les majors Max d'Orelli, Zurich ;

Gottlieb Lenz, Berne; Stephan Gutzwiller, Therwyl.
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Au grade de major, les capitaines Arnold Nicolet, Geneve ; Charles

Liebi, Thoune.
Au grade de capitaine, le premier lieutenant Maurice Castan,

Colombier.

Cavalerie. Au grade de lieutenant-colonel, le major Georges Moil-
liet, Berne.

Au grade de major, le capitaine Charles de Steiger, Zollikofen.
Au grade de capitaine (guides), le premier lieutenant Aug. Lambert,

Neuchätel.
Au grade de premier lieutenant (guides), les lieutenants Jacob

Trumpy, Mitlödi; Denis Fama, Saxon.
Artillerie. Au grade de colonel, le lieutenant-colonel Jacob Ruedi,

Regensberg.
Au grade de lieutenant-colonel, les majors Urs Brosi Luterbach ;

Rodolplie Schupbacli, Steffisbourg; James Roulet, St-Blaise ; Theodore

Turettini, Geneve; Frederic Wuest, Lucerne ; Et. Dufour,
Geneve ; Emile Montandon, Ste-Croix ; Ferdinand Vigier, Soleure ;

Albert Pagan, Geneve.
Au grade de major, les capitaines Francois Fankhauser, Berne ;

Edouard Hartmann, Neuchätel; Arnold Liechti, Winterthour ; Hec-
tor Egger, Langenthai; Francois v. Moos, Lucerne ; Emile CElhafen,
Bäle; Edouard Fierz, Riesbach; Alfred Rurgy, Lancy; Walther
Huber, St-Gall; Jacob Bosch, Kappel; Charles Melley, Lausanne.

Au grade de capitaine (artillerie de campagne), les premiers
lieutenants Edouard Ziegler, Langenthai; DietJielm Schulthess, Bäle;
Jb Schellenberg, Aatlial; Fritz Wahl, Bäle.

Au grade de capitaine dans le train d'armöe, les premiers lieutenants

Jean Perini, Scanfs; Francois Imbach, Sursee.
Au grade de premier lieutenant clans Tartillerie de campagne, les

lieutenants Emile Falkner, Bäle ; Fritz Keller, Bienne ; Alois Benoit,
Berthoud ; Henri Schärrer, St-Gall; Rodolphe Staub, Glaris ; Hans
Frepp, Laufon.

Au grade de premier lieutenant dans le train d'armee, les lieutenants

Jb Häberli, Wigoltingen; Gustave Rerchtold, Thoune.
Genie. Au grade de lieutenant-colonel, les majors Jean Tschiemer,

Rerne ; Conrad Ulrich, Zurich ; Theod. Ämmann, Tägerweilen.
Au grade de major, les capitaines Thom. Gross, Coire ; Guillaume

Durler, St-Gall; Alfred CEhler, Wildegg; Emile Burgin, Bäle.
Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Aug. Jaquerod,

Aigle; Rod. .Hoffmann, Zurich ; Paul Ulrich, Zurich; Martin Stohler,
Pratteln ; Conrad Bourgeois, Yverdon ; Arnold Spycher, Berne;
Robert Schott, Delemont; Louis Buche, Lutry ; Robert de Salis, Turin ;

Ernest Kuenzi, Rerne ; Ernest Hunerwadel, Berne ; Max Hoegger,
St-Gall; Christophe Frey, Zurich ; Jean Keller, Schleitheim ; Const.
Bonard, Romainmötier.
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Au grade de premier lieutenant, les lieutenants Henri Besson,
Bäle; Fritz Frey, Lucerne; Fritz Egger, Langenthai; Giov. Rusca,
Locarno ; Armin Stöcklin, Bäle ; Alfr. Kasser, Thonon ; Louis Kirchhoff,

Berne ; Theoph. Finsterwald, Thoune ; Jules Grobet, Montche-
rand ; Henri Staub, Oberstrass; Florentin Acker, Bäle ; Paul Bandi,
Thoune ; Ernest Preschlin, St-Gall; Charles Fermaud, Geneve ;
Albert Bodmer, Riesbach ; Charles Grambach, Zurich ; Edouard
Rilliet, Aarau; Georges Autran, Geneve; Jacob Bossard, Winterthour.

Troupes sanitaires (mödecins). Au grade de major, les capitaines
Giov. Reali, Lugano; Ernest Zürcher, Gais ; Louis Frölich, Zurich ;

Victor Bovet, Monthey.
Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Henri Emi, Uster;

Jules Combe, Geneve ; Eug. Bleuler, Rheinau; Alfred Chatelanat,
Montreux ; Armand Givel, Payerne ; Aug. Weith, Lausanne; Ulysse
Vauthier, Geneve ; Louis Reidhaar, Bäle ; Herrn. Huber, Uesslingen;
Gust. Lambert, Geneve; Francois Zimmerli, Zofingue; Eugene
Bourquin, Fontaines; Henri Carrard, Montreux; Henri Burnier,
Lausanne ; Louis Rapin, Payerne; Ernest Tavel, Berne ; Frederic
Honegger, Oberuzwyl; Hans Stelli, Aarberg ; Charles Dick, Lyss ;

Charles Passavant, Bäle ; Gustave Wessner, St-Gall; Clement
Zürcher, Cham ; Alfred Wilhelm, Porrentruy ; Jos. de Werra, Loueche-
les-Bains ; Ernest Miöville, St-Imier ; Emmanuel Riedtmann, Räle ;

Alfred Niederer, Ottenbach ; Giov. Rianchi, Lugano ; Pierre Hefti,
Schwanden; Francois Boillat, Soleure; Charles Garre, Bäle; Aug.
Wartmann, Geneve ; Adolphe Streckeisen, Bäle; Jos. Rappaz, Vitz-
nau; Charles Rieder, Uster ; Max v. Arx, Ölten ; Manfred Bott,
Soleure ; Gottl. Schenker, Aarau; Albert Vogel, Lucerne; Luc Bamer,
Wallenstadt; Wladislaus Onufroviczj Enge-Zurich ; Eugene Fischer,
Kreuzungen; Ernest Merian, Bäle ; Alfred Genhard, Aussersihl ;

Othon Both, Teufen ; Edouard Keller, Uster; Henri Bider, Langen-
bruck ; Herrn. Keller, Ober-Endingen ; Fritz Brunner, Oberstrass ;

Jb Grimm, Basserstorf; Victor Steiner, Riberist.
Pharmaciens. Au grade de premier lieutenant, les lieutenants

Charles Meylan, Sentier ; Guido Benz, Bienne ; Louis Daiber, Enge.
Veterinaires. Au grade «de premier lieutenant, les lieutenants

Charles Buser, Berne; Alfred Henchoz, Rolle.
Troupes d'administration. Au ^rade de lieutenant-colonel, le

major Jacob Sieber, Soleure.
Au grade de major, le capitaine Ernest Paillard, Ste-Croix.
Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Emile Trabold,

Geneve ; Albert Gasser, Zurich.
Au grade de premier lieutenant, les lieutenants Ariste Lachat,

Moutier; Georges Fayet, Vevey ; Alfred Huber, Arbon ; Guillaume
Weibel, Räle ; Ant. Augustin, Präsanz ; Armand Thibaud, Nyon ;

Beda Huber, Jonen ; Albert Hofer, Aarau ; Henri Habluzel, Benken ;
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Ferd. Imbach, Sursee ; Jac. Hämmerli, Erlach ; Charles Schoop,
Zurich ; Arthur Beinot, Bienne ; Oswald Grosjean, Courtelary ; Conrad
Uhlmann, Geneve.

Justice militaire. Au grade de lieutenant-colonel, le major Andre
Bezzola, Coire.

Au grade de major, les capitaines Jac. Muller, St-Gall; Ch. Lardy,
Paris.

Au grade de capitaine, les premiers lieutenants Albert Affolter,
Soleure ; Aug. Cramer, Geneve ; Jean Geromini, Ranz.

Aumöniers (rang de capitaine). Jules Ganz, pasteur, Enge-Zurich;
Arnold Stucky, pasteur, Laupen.

Secretariat d'etat-major. Au grade de lieutenant, les adjudants
Edouard Ruetsch, Vevey; Charles Faller, Berne.

B. Nominations et transferts. Remise de commandements
I. Corps de l'ötat-major general.

Lieutenant-colonel E. de la Rive, Geneve, chef d'etat-major de
la Ire division : infanterie : ä disposition.

Majors ; de Wattenwyl, Diessbach, ä disposition : infanterie; canton.

Emile Studer, Rerne, etat-major de Tarmee ; troupes
d'administration. Charles Fisch, Aarau, Xe brigade d'infanterie : infanterie;
canton.

II. Infanterie.
Colonel A. Techtermann, Fribourg, chef d'ötat-major de la II6

brigade cTartillerie : IIP brigade d'infanterie.
Lieutenants-colonels Alf. Reynold, Nonan, ä disposition :

regiment d'infanterie 6 L. Alois Renz, St-Gall, ä disposition : regiment
d'infanterie 26 L. Max d'Orelli, Zurich, bataillon 70 : regiment
d'infanterie 21. Theoph. Lenz, Berne, bataillon 27 : regiment d'infanterie

14 L.
Major Charles Liebi, Thoune : bataillon de carabiniers 3 L.

III. Cavalerie.

Majors Jul. Blösch, Berne, regiment de dragons 3 : rögiment de

dragons 3 L. A. Gugelmann, Langenthai, rögiment de dragons 5 :

regiment de dragons 3. Alfr. Gysei, Wildungen, ä disposition :

rögiment de dragons 5.

Capitaine Aug. Lambert, Neuchätel, escadron 6 : compagnie de

guides 5.
Premiers lieutenants : Fr. Glarner, Stachelberg, compagnie de

guides 8 : compagnie de guides 10. Fr. de Loys, Dorigny, escadron 4 :

compagnie de guides 12. Eug. Hägler, Liestal, compagnie de guides

11 : compagnie de guides 8.

IV. Artillerie.
Colonel Jb. Ruedi, Regensberg, chef d'etat-major de la VIII8

brigade : commandant de la VHP brigade.



88 REVUE MILITAIRE SUISSE

Lieutenants-colonels : Mägli, Wiedlisbach, chef d'ötat-major de la
IV° brigade : chef d'ötat-major de la III6 brigade. R. Schupbach,
Steffisbourg, regiment l/III: chef d'ötat-major de la IVe brigade. Fr.
Wuest, Lucerne, regiment cTinfanterie 3/VI1I : chef d'etat-major de
la VHP brigade. Fr. Vigier, Soleure, bataillon du train VIII: ä

disposition.

Majors : Fr. Megen, Kriens, parc de division VIII; regiment 3/VIII.
R. Schmid, Berne, parc de division III : regiment l/III. Jos. Traniger,

Wyl, ä disposition : parc de division VIII. Theodore Fierz,
Hottingen, bataillon du train VI : ä disposition. Armin Muller, Bienne,
ä disposition : regiment 3/III. Fr. Fankhauser, Berne, batterie 15 :

parc de division III. J. Bosch, Kappel, batterie 44: bataillon du
train VIII. Edouard Fierz, Zurich, ä disposition : bataillon du train
VI.

Capitaine Jos. Walther, Scliermenmuhle, bataillon du train III/IL.:
bataillon du train IV/I L.

Premiers lieutenants : Leo Burkli, Berne : ä disposition. Ls Du-
pasquier, Veytaux, colonne de parc 1 L. : canton.

Lieutenants : Guill. Fleiner, Bäle, colonne de parc 10 : canton de
Berne. Paul Karrer, Berne, colonne de parc 9 : canton de Berne.
Ed. Franeillon, St-Imier, colonne de parc 3 : canton de Berne.

V. Genie.

Lieutenants-colonels : A. Frey, Berne, ä disposition : ingenieur de
division III. J. Tschiemer, Berne, bataillon 4 : ingenieur de division

IV. C. Ulrich, Zurich, bataillon du train 6 : ingenieur de division

VI. Th. Ammann, Tägerweilen, bataillon 7 : ingenieur de division

V.
Majors ; Gust. Naville, Zurich, ä disposition : bataillon 6. Paul

Miescher, St-Gall, ä disposition : bataillon 7. Alfr. Laubi, Lucerne, ä

disposition : bataillon 4.

VI. Troupes sanitaires.

Majors : Giov. Reali, Lugano, ambulance 40 : lazaret de campagne

VIII. Ernest Zürcher, Gais, bataillon 84 : lazaret de campagne
VII.

VII. Troupes d'administration.

Lieutenant-colonel Jb Sieber, Soleure, compagnie d'administration
5 : commissaire des guerres de division VIII.

Major Ernest Paillard, Ste-Croix, rögiment d'infanterie 1 ; ä disposition.

VHP Aumöniers.

Jules Ganz, Enge : lazaret de campagne VI. Arnold Stucky, Laupen

: regiment d'infanterie 11.
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C. Adjudants
Ont öte commandös en qualite d'adjudants :

Lieutenant Rodolphe Planta, Coire : adjudant du 7e rögiment de
dragons.

Premiers lieutenants : Paul Hussy, Safenwyl : adjudant du 8"
regiment de dragons. Alfr. Hoffmann, Zurich : P1' adjudant de la
IV6 brigade d'artillerie. Ernest Prince, Neuchätel : l'r adjudant de la
IP brigade d'artillerie.

Lieutenants : Guill. Maurer, Bäle : adjudant du regiment d'artillerie
2/VII. De Loes, Aigle : adjudant du regiment cTartillerie de

montagne.

Ont ötö releves de leurs fonctions d'adjudant et reintegres dans
les troupes :

Capitaines Hugo Piezker, Lucerne, adjudant du 8e regiment de
dragons. Ferd. Schenk, Worblaufen, 1er adjudant de la IVe brigade
d'artillerie.

Lieutenant Emmanuel de Salis, Coire, adjudant du regiment
cTartillerie de montagne.

Capitaine Paul de Coulon, Neuchätel, 1er adjudant de la IP brigade
cTartillerie.

Instruction pour les inspections du matöriel auxquelles il devra
etre procede en 1887.

Article premier. Les inspections auxquelles le matöriel de guerre
depose dans les arsenaux cles cantons et clans les depöts federaux
cloit etre soumis, en conformite des art. 177 ä 180 de l'organisation
militaire, seront faites :

aj Par les commandants des unites tactiques, ou
bj Par des officiers specialement designes ä cet effet par le depar¬

tement militaire, ou
cj Par les chefs d'armes et de service.
Art. 2. En 1887, l'inspection s'etendra, clans les divisions I, II, IV

et VIII, au materiel affectö aux unites de troupes de Tölite, ä
l'exclusion de la munition, et il y sera procede par les officiers
mentionnös ä Tart. 177 de l'organisation militaire.

Cette inspection aura lieu pendant le mois de mars, ä l'exception
de celle du materiel du genie clont Tepoque sera fixee par le chef de
Tarme. 11 y sera procede de maniere ä ce que le materiel de la meme
arme, döposö dans les arsenaux et dans les depöts, soit inspecte en
meme temps par les commandants de corps.

Les chefs d'armes et de service pröcödent ä leurs inspections ä

Tepoque cpü leur convient.
Art. 3. La duröe de l'inspection par le chef de corps est fixee au
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maximum ä un jour pour chaque unite tactique des differentes
armes, ä l'exception du lazaret de campagne.

Art. 4. Les officiers dösignös par le departement militaire pour
proceder ä ces inspections en reeoivent l'ordre directement; mais
si, ä cet effet, on dösignait les commandants de corps, ä teneur de
Tart. 177 de l'organisation militaire, l'ordre de proceder ä ces inspections

d'arsenaux et de döpöts leur sera adresse par les chefs d'armes
qui communiqueront en meme temps aux intendances des arsenaux
les jours fixes pour ces inspections.

Art. 5. Les officiers peuvent proceder ä ces inspections en tenue
civile, mais ils se pourvoiront de l'ordre du chef de Tarme qui leur
donne le droit k la demi-taxe en chemin de fer. Ils procederont au
contröle du materiel de leur corps sur la base des ordonnances y
relatives.

Art. 6. Les inspections cles commandants de corps s'etendent ä

tout le materiel affectö ä leur unite de troupes (art. 178 de l'organisation

militaire) et les officiers-inspecteurs voueront une attention
speciale aux points ci-apres :

al A Texistence des approvisionnements reglementairement pres¬
crits ;

bj A Total el au mode d'entretien du materiel;
cj A la possibilite d'une rapide mobilisation.
Les commandants d'escadron et de compagnie de guides s'assu-

reront, en outre, de l'exöcution de Tart. 161 de l'organisation
militaire et ils mentionneront dans leurs rapports si le nombre necessaire

d'öquipements de chevaux existe pour les escadrons de la
landwehr et de quelle maniöre ils sont conserves et entretenus,
etc.

Art. 7. Chaque officier-inspecteur recevra de l'intendant de l'arsenal

ou du depöt un etat, en deux doubles, indiquant le maleriel
röglementaire exige et celui existant ou manquant; on indiquera aussi
les brassards dans cet etat.

Les intendants des arsenaux et cles depöts tiendront, en outre, ä

disposition, cles etats de Tequipement des caisses et cles voitures.
Art. 8. Les intendants cles arsenaux et des depöts se procureront,

aupres de la section administrative du materiel de guerre, les formulaires

d'ötats d'approvisionnements et aupres de l'intendant des im-
primes du commissariat des guerres central les formulaires d'ötats
de Tequipement.

Avant Tepoque fixee pour Tinspection, les intendants cles arsenaux
et des depöts rempliront les colonnes « existant » et « manquant n

des etats d'approvisionnement.
Art. 9. Au commencement des inspections, les intendants des

arsenaux et des döpöts donneront aux commandants-mspecteurs les
explications necessaires sur le materiel de corps, le Systeme de ma-
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gasinage, le paquetage cles effets d'öquipement, de la munition, etc.,
etc.

Le personnel des intendances ci-dessus mentionnöes est tenu de

preter son concours aux officiers-inspecteurs et de leur faciliter
l'accomplissement de leur täche sous tous les rapports.

Art. 10. Chaque commandant de corps presentera un rapport
öcrit sur le resultat de l'inspection du matöriel affectö ä ses troupes
(art. 179 de l'organisation militaire). II se servira ä cet effet des
formulaires cpii lui seront remis par les intendances cles arsenaux et
des depöts et il y ajoutera les propositions qui lui paraitront neces-
sitees par le resultat de l'inspection. Ces rapports doivent ötre
envoyes, 8 jours au plus tard apres l'inspection, ä l'officier superieur
immediat pour le commandant de la division qui les transmettra ä

son tour sans retard au departement militaire suisse.
Art. 11. Les chefs d'armes-inspecteurs recevront Tindemnite prevue

ä Tart. 3 de l'arröte du Conseil föderal concernant les honoraires

et les indemnites de voyage des fonctionnaires, du 26 novembre
1878. Les autres officiers commandös recevront la solde et les
indemnitös de route reglementaires. Les feuilles de solde y relatives
doivent etre annexees aux rapports d'inspection.

Berne, le 20 janvier 1887.

•*****.

BIBLIOGRAPHIE
Über Gebirgs-Sanitätsdienst, par le capitaine Dr Louis Frcelich, instrueteur

sanitaire de pe classe. Berne 1887. Une brochure in-8 de 43 pages.

L'auteur de cette interessante ötude sur les meilleurs moyens de

transport des blesses en pays de montagne arrive, apres avoir
examine les systömes en usage daus la plupart des armees, ä
recommander un appareil de son invention qu'il appelle « Schweizer-Sa-
nitäts-Chrätze, » soit en francais « Oiseau » comme l'ustensile connu
des jeunes porte-mortiers.

D'apres les dessins qui aecompagnent l'article, un seul homme
peut transporter, au moyen de cet appareil, un blesse sur son clos.

Le blesse est solidement attache par les jambes aux deux montants
qui avancent de chaque cöte du porteur, et a les bras libres pour se
retenir. Cette sorte d'installation, qui se porte sur le dos avec des

qretelles, rappelle par sa forme « Toiseau % des macons.

PERIODIQUES ETRANGERS

Le Spectateur militaire. Paris, janvier. — Les repas variös. —
Sous-officiers et emplois civils. — Memoire de laguerre sur les
frontieres du Dauphine et de Savoie de 1712 ä 1747, par Brunet, seigneur
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